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4.Sommaire d’évènements ou faits  (2 entreprises) 
 
Dans la Société du Parc, les ministères ont intervenu pour exiger le poste permanent du 
Ranch car la MRC voulait que l’on soit électif… la Pourvoirie a eu un poste électif et 
effectivement les premières années, la Pourvoirie n’a pas été élu…après quelques années 
le poste était libre, pas d’opposition. 
 
Même minoritaire, et malgré que dans les faits c’était l’exécutif qui décidait tout, au 
moins nous étions informé des développements. Les MRC ont décidé de mettre fin à la 
Société.  Et j’ai entendu une question de vous avant hier : bien oui à la Société nous 
avions voté majoritairement contre les éoliennes et suite à cela on a entendu parlé de 
dissolution. J’étais administrateur. 
 
Dans le rapport de la Société de 2006-2007 en conclusion, le préfet de la MRC de 
Bellechasse, M. Blanchet et aussi président de la Société  donnent comme raison  pour la 
dissolution : que les 2 organismes ont des missions semblables, que la CADMS n’a plus 
de démêlés judiciaires et que ce choix a été fait principalement en considération du fait 
que la CADMS est propriétaire de terrains dans le Parc.  Il mentionne aussi que les 
règlements généraux seront modifiés pour inclure les MRC. 
 
Au Bape partie 1; la MRC de Bellechasse donnait comme raison le contrôle financier et 
l’exclusion de l’entreprise privée de la CADMS, une raison politique. 
DB 43 juin 2003, la MRC des Etchemins donne 2 raisons dans sa résolution soit pour 
contrôler la planification et pour obtenir de l’État le contrôle sur la gestion de 
l’ensemble des terres publiques du Parc avec un réel contrôle sur le développement et la 
possibilité d’en tirer les revenus. 
 
DB 105 Mission CADMS de 2010 changement du 4 décembre 2008 selon ce que j’ai 
entendu hier et celle avant DB 105.1 septembre 2001: premièrement une «  
modification » :  un paragraphe a été enlevé; 
 
 le premier objet spécifique de sa fondation, soit  de regrouper les différents organismes 
intéressés à l’aménagement intégré des ressources dans la région du Massif  du Sud. 
Car dans la charte originale, il y a des objets généraux mais aussi des objets spécifiques.  
 aussi le nombre d’administrateurs qui a passé de 15 en l990,  a baissé à 9 semblerait le 
4 décembre 2008 et en plus les MRC ont repris des postes excluant les entreprises 
privées intéressées.  
En l990, les 15 postes administrateurs se répartissaient ainsi : 8 aux municipalités, 4 aux 
entreprises Massif du Sud et 3 autres membres élus. 
 
Deuxièmement, nous remarquons qu’il y a eu des changements importants dans la 
catégorie de membres  copie dite 2010!  Avant, tout contribuable ( qui avait payé des 
taxes) dans ces 4 municipalités,  était membre d’office  mais le 4 décembre 2008, les 
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MRC ont changé cela pour mettre 2 catégories de membres, membre d’office soit les 2 
MRC( Bellechasse et Etchemins) et leurs municipalités locales  
 et membres associés (sans droit) toute personne ou entreprise  dans les dites MRC. 
Je dis sans droit car seuls les membres d’offices ont droit de vote à l’assemblée 
générale… 
 
Il n’y a rien de clair dans ces affaires, les documents sont difficiles à obtenir, pas 
complets.  En tout cas, j’aimerais préciser que l’article 8.2  de 2001 est claire pour faire 
la modification aux règlements généraux :  pour l’augmentation ou réduction du 
nombre des administrateurs : 
 
Il faut une assemblée générale spéciale de tous les membres et un changement approuvé 
par les 2/3 des membres présents, et tous convoqués légalement à cette fin, par un avis 
écrit qui doit être transmis à chacun des membres de la Corporation explicitant les 
amendements proposés. Ce qui n’a pas été fait 



--- - -----

1 . 

ANNEXE 3 

CONTRAT DE VENTE 

La Corporation d'aménagement et de développement du Massif du Sud 

à 

Ranch Massif du Sud 

Le 26 février 1991 
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ni ci palite..c1e 'Saint· Ph~ té If; 0 n 

, ,LA: CORPORAT IGN>D 1 AMË'N4G~ 1~ENT ET DE DËVELOP
.,·,Q I.:v.t'1I,{p;'~1T, DUMASS-iF "'DU! SUD, corpb'ra.;t;on l ét ri l ement constituée, 

.son s ~ ègé ~ocia· l à St"7I~~ig~l'Ôjre, (_6~ ,té de Bellechêlsse, 
:,M~~l\~~rès représ~ntëe ;'.par dame :i'~~;r'ore ~1ér .l rd" sa présidente 
\t:i;'~~riI:,;t',ar' monsieur i Jéan Bureau, 51n ~ S:ècrétait" l , tous deux dî'r ment 

sés aux présentèÎs 'aux te : m:es.,· d'une rl; olution du co ' seil 
I ~.~.ministratio,n de Ùl dite ' omp,?gnie ~Il date du 11-1 -199l 
, 'du 8-1.-1991 e t, dont .copi es de Ipe~ureronta l tn l' xées ~ la m; ni te 
s, ,;,~,pré~entes après avoir ét( :~,rëtonnue' \~ ritaLles et s gnées 

:r;::, ; de'nt i'fi ca ti on pa r l es repr:,~s,eritants ~n présence du no ' a; re 
; 1 . : 1 .. .. 

. ~ . 

~I • 

ET • t 1 . 

~ .~. " ',,-. . :. . . 
.......... .. . , ..... '-- 1.'· • __ • • , _ .. ~ .-

'i, RANCH MASSIF " DU sur) INC.-, corp'ori tian 
Jflnle'~~â)ffE~ment : cons(ituée, ayant ' S9~<::. siège social à St-La : are, 
~t.~~~~~~ · de Bell~ch~sse, ci-apr~~:~, :;f~ représ?ntée par mon ~ ;eur 

;B-:Jrtt'.;a~I1[e:lflt Gosse,l in . ~ '.f son prés;dë'ti;t ;~' dOment autorisé au 
; ,!l''k~~~,~r-';'~tes 'aux ,; !termes d'une.' if résol ut Ion du cor ' se; l 
f:M1j~~i;~.tlrnt:l' .nlstration :;~ de: l~ dite' compagnie en .!ate du 26 février 
~c\ll~l~p~~,;~,:=t. ' dont cop~eJ'demeurera anne)Çê~: à la I(,~nute des présentes 
~mP~,,~1~~~ a~v.o i r lé té 1€~Q.nnu.e .~éri ta b l e;ide;:~~' s ~ gn€-e iJ OU ~ ; ~en t ; fi Cc: t io n 
rô.~~~î~t~ · representant.i~ en presence du",(.n~;,tal re SO USSl gne; 

~ . . 1 . ~_ ~;' . ~_I :'! (';~~f 

~.. . 
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, ~ CI":~~PR~S APPEL,tE:' Il L l'AC QUËREUR " 

LEsqUELS 
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corivfe'nnent de ce qu i St i t:-
,,,, ' 1,'1' -f',-> 

i 

OBJET DU CONTRAT 

COPIE CONFORME 
~ertifié a S8int·Philel:Îor 
/ 1 ~ jour dc -f!j..{J!.~~. ~L 

, Le ven d eu r v~,n'd . par Il 5 P r 2 5 en tes \ ve c 
l'e :~ .. fg~ rant i es ~ êga les ordi n~ i res j;* l t~-r~ d~ ,-. t ,o.u.:te . ch(~ 'ge , 

vl ,lege, serVl tude, hypotheque du autr~~ ;~empechènient "-quel :on
' ~ ':'-'sauf celles ci-après énumérées, à lla:q uéreur, ici pré~ent 

) . .~ : 

. ac~eptant, llimme,uble suivant, savoir:-
,,"'~,iL"'S .. i .. ""1 ;",, 

.. --, 
" 

i 
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, UN du lot orlglnaire numéro SEPT;\. rang QUATRE (7-1, R. 4), 
: cantpn Mail1oux, division d'enneglstrement de , Bel1echasse, 
. cont~'~ant en superficie, VINGT-DEU{ ,M!tLE DEUX CENT QUATRE-VINGT
' SEIZ~\ ME:TRES CARRES~ET SEPT DIXltM~,S,,: ( 22 296,7 m. c.). 

:: 'f " < . : " • 

~ . " -~ ;;: .. . :~~~t· .~ .. ~ . ',f • • • ,;, 

, ~? "Le . ,~.~ tout avf.è;:'~;tine ~ 'serv;'Wde ' réelle et 
perpé,tue 11 e de dr:o~ t de passage ,;, ~ ';' ,cheva l .ou en voiture mue 
par:'d~s chevaux, ~a~t et aus'si lorlgtemps que 1'1 acquéreur opèrera 
un .r.anch sur le terrain ci-desSlJ:s':·.décrit, dans les sentiers 
équè.stres à être .construits ~t ;"'aménagés par l'acquéreur, 
sur ' ·1 es inuneub 1 es ' se ' trouvant ',1 à~:': propri été du vendeur et 
notamment , sur les' immeubles suivan:ts:~t~savoir:-

!' " : ; , , ', '. 

. . r .'.~ 

a.-te ', l~t numéro SEIZE, rang r!~RàIS, canton ~oux, division 
1 dJ::enregi stremen~ ;de .Be 11 echasse'~'f 

h~-Un terrain connu et désigné è(mWe étant une partie du lot 
numéro QUINZE~ rang A Nord ... Est; ·canton Buckland·, dtvision 

: ' d~~nregistrement de Bellechasse~. mesurant TROIS ARPENTS 
.. Er,:; DEMI ·, de largeurapproximattv~mé,nt, soit l,a largeur totale 
· ' dftr '.l ot t sur une profondeur de;' QUINZE ARPENTS, mes·ure. ang 1 a i se, 

"' " borné comme suit:- vers, le~-·1 ·N~·rd-Ouest p'ar la rivière, 
i, ' ... vers 1 e Nord-Est par le 1 ot -::~~·<des .~ mêmes rang ' et canton, 
. . vers; le Sud-Ouest par le lot::l4 des mêmes rang et canton 

et ,vers le Sud;..Est par le trait( ~:c~tré~ 

A~ec droit de ,pas,sagê' te-l que rTJ.~~'~'1:onné au contrat enregi stré 
~ à .: Bellechasse,Sous le numéro 1~i&Op8. 

, \ 

t : • ~ 

, . 

c;. -Lé, 10t numéro . ON'ZE, " rang A Nord~'Est· ( 11, R. A N .. €.) t canton 
:" . Byckland t di vi sion, d'~enregi stremènt _de Be 11 echasse ~ 
, , . - .,-: :~·t~',' . 

d~,i;Un terrain connu· et désigné<iicohûne étant la demie du lot 
!',' ,!" numéro DOUZE,; rang A Nord-Es't" , canton Buckland, division 
.. d'~ enregi strement de Be 11 echasse..f' borné comme su; t: - au 
'( ,~, N"Qrd et au Sud: par les traf~s:,~' fcarrés, à 1lOuest · par le 
· lç>t ' Il ci-dess~s et l 1 1 Est :',,'pa,r .. la demie Est du lot 12, 

. mêmes rang et canton. . , 

~-; 'Sauf et à distraire la partfe:'~~~Nord :' desdits ~lotsl1 et 
" 12, cadastre' susdit, la pant',e ' No'rd compris~ , entre le 
:' ;tr~it carré Nord desdits 10t~\;:7.e.t le ' chemin' Perpétüe au 

)" Su,d, sur la '; largeur desdits>~:lo.ts et demi .. lot:, laquelle 
;:'p,ârtie ést expressément rését'léé' péfr monsieur Jean-~1arc 

Tanguay et n'est- pas incluse dan's ,:la .~ente à la venderesse, 1 

bQrnéeau Nord pàr les traits" ,~arres, ' au Sud par.le Chemin 
~~tpétue, à 110Llest par le ' 1~1~~ ':l:O de~ mêmes rang et canton 1 

e:t ,à 11 Est par la demie Est dud1.t ·: lot 12. 
, ' ~~ ., ' ;: ' " '.'t .'i ~ 1 1 • " 

: . '~" ,: .,t· l , :-.\~'! .. · ~ .; " ' .;~' .!' .: 

. . ~'~-:Les lots S~PT: et HUIT, . r~~g. ,~J;quatre , canton Mailloux : . .r,· 7 et· 8,' R • . 4 ,C. M.)", ,,~,tvision d'enregistrement de 
i ~' ; ,~~J lechasse ~ ' C:";~: .' 

, './ • , :'. 1 ~ _ ~·r· . 
':"; ,: " ~ .. , 
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f.;..L~s' lots numéros UN, DEUX, TROi'S;;;îQUATRE, rang QUATRE (l, 
,.2" ::"3,, et 4,R. 4), canton ~1ail1oU:~:,;"'divis;on d'enregistrement 
, de' Bellechasse. ':, ' .' 

", .... ''':: ... 

A distraire desdits lots, la pat:tJè, vendue à la Coopérativl-: ' 
:,;<l 'a '~ ~tàti"o~n .. rouristique Massif ~u :',S~d en vertu du contrat '1 

' enregi stre a Be 11 echa$se sous 1 e .-numéro 158904. " 
l ,! i1 ~"~ f. .\ ~. 

g.-Le' ~l'~t numéro DIX"'SEPT, rang. Jr;JN9rd-Est, canton Buckland, 
... ' di vi si on d' enregi strement de Be l '1:eeh~asse. . 
" .f ' '~ .i'~ " "r 1 ~:.\j,. hi ' 

, . 'PJ,di.;str~ire ' "la partie vendu~ ,":Jâ~' Paul et Def\is Carrier 
":' à Gérard Laflamme, Gérald Corriveaù~ et H~nri Lemieux suivant 

acte 'enregistré à Bellechasse so,!s( ;le numéro 106920. 
' f ' 1,; 

h~~La <.partie Sud-Est de·s lots ' D:I':X:~~WUIT, DIX-NEUF', VINGT el 
, ; VINGT ET UN( 18, ' 19, 20 et 21} ';,':rang A Nord-E,st, cantori 

"' Buckland, division dl'enregistr~merrt de Bellechasse, 1S0;1 
: t(>ute la largeur 'desdi ts lots ,' ;:p'a;r 1 a profondeur qu 1 i l .Y 

'· ~ ; '~I"à '((Hftre la lignè de séparation desVcantonsBuckland et Mail-
, loux au Sud-Est' et la, rivière à::;la Fourche au Nord-Ouest, i 

:borqêeau ,Notd-Est l 'la ligne dê:1}; ~~vision entre les' cantonsj 
, Buckland 'et ' Mai'110ux,' au Sud-Est :. ':~à la ligne de division 1 

"entre les cantons Buckland . et : Mi(1T~ux, 'au Sud-Ou~st a.u ·.lot l, 

17 ,mêmes rang et canton, et, a}J ';,'Nord-Ouest à la· r~vlère 
·à la ' Fourche. '< l' ",1 :.. 

'Ï 1 ::- • 

, Les terra i ns ',: " .cl-dessus déc ri ts: .' sont 1 e 
FONQS: ' SERVANT, alors , que le terr~in. présentement vendu est 
le 'fONDS DOMINANT. ~'>;; , 

::~f~;,f!· ,:;"i 

' :. f .' .: ~#, i _:. 'l " :..: 1 

-. . SU'jets 1 esdi ts , itrÏmiâÙbl es au bai l emphytéoti-' 
que j ex~istant en faveur de la Coopéra':ti've la Station Touristique 
Mass'j,f l,",du' Sud. <" \ I~ ~~ . ' " 

La dite serviJud~': de, \ droit de passage 
sera ,va:l ab 1 e tant et aussi longtemps ', "que 1 e présent acquéreur 
operera Un ranch sur 1 e terrai n prés'~'n~~men.t vendu. 

" \> I -"'J . 

, "~'. , < ~ " le ·)"présent" , ~6,à~~é:f~ur \~;:iàlJra égadh~me'n~~ le 
drgi,t :" de ,construire le 10n9~' ,d.fW!i '~Sf sentiers équestres ,des 
rE{ra:i"s~ 1"'''de -jour. et :oe 'n1Ji;t~ attx_nar()l~s propi ces pour des fi ns 
de repos .et d'héPel:.ge~nt · ~.Jrient; pour la clientè1.e de 1 

l'acquéreur. La servitud~~crr!}t'JI :: ; ~'e passage 'pré,sentement 
accordée -est exe 1 us iVe.·~' acqué.re:vr:';' ayant comme prqpri êta i 're 
monsJeur Laurent Gosselin "'et ses ass'Qèi~ês. " ' 

' , 'i 1 ,- ''; 

Il est toutef6ts expressém~nt ~~ c~n~enu 
entre ',les parties aux présentesque,~.la largeur maximum des 
sentiers devra être de ' 10 à 12 pieds'\, ' le défrichage des sentiers 
deVra être exécuté'sui.vant l,es règl~.~ ;de 1 l,art et en respectant 
l e. C~ ,rqctère faun i q~e des lieux. ,.', .::'.: : 

l'; : ";: , 

.Tout bai s de cç,fnq1erce qui sera bOché par 
l ~ acquéreur pOlJr 1 a confecti on de ·sç,n '; ,réseau de senti ers devra 
êt-re débardé au chemin de camion le,' p:1us près et sera l'entière 
prQpri été du vendeur. Le présent , ,~ehd:eur ni aura aucun' fra i s 

.' r ' 
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. à : à'$~thrie 'r PQur le ~;ac'6age' ; de même \~,"~q'~ .~ pour le débard'age ' de 

. '. 1 ce {~,i ~ ~ /.. " i v . ;;~vi,~\";' 
DI.autre part, il. :)est expressément convenu 

entre:'" les parties aux présèntes. que taùt :.' le réseau de sentiers 
devant , 'être ut i 11 sé ~ par 1.1 acquéreur,llf~::devra être dél fmité aux 

~ frai;s(~ de~~ 11 a'cquéreurv sur une c'a rte top,~graphi que et i denti fié 
sur· hr ,:~terra\in au plus. tard le premi7è~t.octobre 1991. Une copie 
de lp " : ~arte topograph1qu~' contenant·· ~::le réseau de sentiers 
devrâ être remise au vendeur. 

\ 't'<.; .' 

'~; '; Par .. la 'suite, si '/,l:/~cquéreur dési ·re complé-
ter :· ··,sôn- réseau de sentiers ou l'allonger, il devra le ' faire 
de conce~t avec le vendeur. 

Ledit réseau de ' 's'entiers devra être d'au 
; plus cent · ( 1QO) ki.1 omètres.· 'i" ;' 

j'J. "'; ; Dans ' llélab,oration;,.>et le marquage ' desdits 
sen.ttérs:,z.,: l'acquéreur . devra respect'~l- j le projet '~rab 1 i ère, 
de même ' que le proje.t de l'étang de pêche. ai ns i que l e's sen
tier.:$ .. :, de moto-neige dont 1:1 déclare à:vQ'O,r ,pris connaissanc.e. 

,,; ::":' _ l' " .i , 
' --~ -- + ") , ---\ .' '" . L~tout ' éga .leme·n~~.: ijvec droit . d' ui.il1ser 

r 1 
des.<se,ntiers d~ . . s.k1 • ef fonds et de m~t~-.~eige conune' s~,ntiers 

.s·\~V\ f ... 1 2) é ue's'tres ou edestres.~ P9ur toute la ' p:e'rlode estivale et se 
~ ~ 0... r- ' 7 te ri!I~~é\'".t· en oc tOb~e. '50. ~ t avec l' a rrl~~e;'d e 1 a ne i ge . 

. 1" N\'1ci~~ --- j ". :~ ".' ~:, ;: D~' plqs.:, f~ velidéû.f · cOnsent par ,les prés-en-
J,.}l ~ t.~s ,; ,eri .'" faveur d,e l'acquéreur, ~ou'r Fut,le'" "période de ~ vingt (20) 

, -------- anst.'~;06mpter· de la date des pr.ésen'tie·s;f.tin '· droit d,lexalûsivité 
--' .~ PtOU~}~Oll~est 'leds actitvi~éés auttantj~b~~~;!_ S~Je mo,n~ées:~e~~lt, 

n.· . 

ousL,proJe s e cen re ques re :· !IQ!f;1*J.J::Çi:f:Q:d rt: .. reg'l-Wl1tt;~;~,a~ .... . 
du~,Sud' ' . . 

" En considération ~des différents avantages 
qui ,lt.ii~ 'sont ainsi accordés" le ... ,pr.-ése'nt acquéreur' s !·engage 
à de~orer: un cent~e é'questre. :', , ;,;., ,',,' ,. ' " 

DELIVRANCE ~', .; .. 

. L' :acquéreur 'sera . :' propriétaire de tout 
ce que "'c ~ - 'âessus vendu à compter; , des : présentes , avec p'osses
s1o~:iîÛJmédiate et occupation à compter~:,.des présentes. -: ,~;' .' 

.' ';. .. . -

" )- t,i.·~ ~~ 
"~'k '\..,:.,# 

~ ;.' ..... ~~ 'î,4 
AJUSTEMENTS .' .. ,' . ----_., ... 

~ .' : ~ . 

_ . ,', ~ .. ':. ." , ; , ~ ':d ~" 

. ;~~~'~. ; . Les parties ' ;.:~u» .. ':' :présentes conv,1ennent 
de ,falré àt l'amiable entre elles comn~it. ~n date des présentes, 
les ajustements d'usage concernant ~ les taxes municipales, 
seo 1 a 1 res ·· ou autres f.mposi ti ons fonci~res ':généra 1 es ou spéc1 a- 1 

l es. ::~,Ç,hacune des parties aux prése~te~:~devra remettrea,'.l,;t-autre 
1 es ', :à:rgents nécessai res pour sol:de~:" ~oute di fférence ré-su1 tant 
de ces :ajustements. . . _:.. ... ";; ~ , . 

" ' r. . . 

Il est expressém.e~t , convenu ·entre > les 
----~~----------~----------~~~~'('~--------~~~~~ 

, i ~ i 



puties au, pn.-senlos. Que cu aJus temenh ne sont pas difinf
tifs et qv'ils pourront Hre re~i5~5 h la demJnde de l 'u ne 
O ~ l' autre des parties s i l es dOMêes sur la base desquelles 
tls sont offectv6 s , '~~êraient incompl ètes ov Inexactes. 

GARANTIE 

La présente vente e$ t hite a ~ec la gar~nt ie 
legale contre l '~~f ct lol\ et l es ~ i~es cad\!!.s e t llbrt de tovte 

'cha f !le . pri vflège. hypothèque ou empêcheœnt que l conque s .. uf 
c eu~ ~nlionnês aux pr!!.sentes. 

TITRE 

Au vendeur appart len t l ' lmoeuble presen t e
-.ent vendu pOUf l ' avoir aCQuh en plv5 qr4nde étendue de IIOn-

1 ~ieur Henri f ontaIne aux tt>rmI!S d ' un ac l e ne ve01le reçu devant 
1 Jacquu Hénllrd, nolaiN!. l e 2 mai 1987 , enregistri l 8el1echasse 
1 : e 5 mat 19B7 sous le nUrPléro 152586. 

D(CLARAT IOHS OU VENDEUR 

Le vendeur déclare Que; -

10. 
;l~re de t out prîv l1ège , 

u-, terrain 
hypothèque ou 

1 
20. Toutes les 

. r~ p~rt i t ions foncières. gênérales et 
' ,i:t " payée s sans subrogation. 

ct - dessus dés igné 
redevance quelcon~ue . 

taxeS. cotisations 
spéc ia les, échues 

"t 

" oot 

Jo. Il est un rë5 ident canad ien au sens 
je la 101 de l'imp6 t sur le revenu et au Sens de la loi sur 
h, lmpOts. 

40 . Il n 'est pas un conmerçant /lU sens 
~e la lo i de la protection du consOQGa teu r. 

CONDlT lOtiS 

LI présente vente est f~ i te sujet t e BUX 
: ,, ~ d1tlon$ ~uiv.ntes que l'acquéreur s'ob l Ige à n:upecter, 
""CH; -

;. - ~e prendre le t er rai n Ic i vendu tel qu ' li se t rouve actuel l e
~nt , nec ' e~ serv itudes dc t l ves III pass i ves , appa l'entes 
~~ o"ultes ~ttach~es â cet Iorr...ubl e , sans que le vendeur 
't ~o it tenu de l e Taire ddlfilliter par- le minhUre d'un 
,"-~enteu r. ______ ~ ____________________ ~J 

• • 



-,-
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' . - :~ !.loyer ~ compter des pro~ha;fles !!chéanCl! 5 , toute s les 
,"\es mUfi i el pat es , sco l ~ ! res et au t res contr i but Ions fonci è
re1 . li! tout t'tan t garanti quit t e d'arré"~ge 5 à dal~ par 
h vendeur . 

: . • FJ.yer les frais e t honorair~s de s prl!5entes , de 
et enre9 1 5t re~nt. 

~. · le prëseo t acquéreur déc la re avo i r déjà c~ncé 
ment du terr~in d - OeSS!15 vendu et s' engage ~ 
t r avaux de construc t ion de son écurie avant 
.;00l I 99 1. 

leurs copies 

l e dHriche
débutEr l es 
le premier 

Si pour sa part l'acquireur n'eJ.écll l e pa s son pro jet de 
cent re équestre sur l e terrain cl -des sus vEndu et n~ débute 
pas ses t nvdUJo; de const rUction d 'écuri e aVilflt le prelll ier 
800t 1991 , 11 s ' engage à rét ror.~der l e tErraIn hi sant 
l'obje t de la présente vente il un prÎll éga l Il ce lu1 c i 
dessous mentionné et ce, dans 11! s quinze jOlirs suivant 
l'av i s ~u 'fl recevra du vendeur, 

D' au t re part, si l 'acquéreur ne rend p,,"s ~ te rme son projet 
de cent!'e iquestre, ou fait défaut de donne r su i te <ludi t 
proj et l ei q"'" cf - dessus l'IIentionné, t ou tes I f!!> conditions 
et av~ntages qu i lui sont ac(ordc' s en vertu des pn isentes 
dev10:0ndront nuls, 

PR IX 

Li! PNhente vente es t en outre consentie 
pour le pr n de QUATRE M!LLE CHJQ CE NTS OOLtARS (4 !iOO , OOS) 
que l e vendeur r econno\ft ~voj r r eç" nanL ce j our, dont 
qulltance genérale et fina l e, 

prE! senteœnt 
re tenue p~r 

agrir.ol e. 

ZONA6E AGR ICOLE 

le pr~sen t vendeur déclare que le terra i n 
vendu ne se troLlve pa s sHul! dans l'aire 

l es d ispos1l i ons de la l oi 90 sur l e zonage 

De plus , 1~ vendeur t Oll sen t é g~hment 
~ne option d ' achat jusqu'au premier août 1994 inc lus i vement , 
d',," t e rraill adjacent il ce lu i ci - de5~u~ vendu, actuel1errent 
connu et d~sI 9nt! conne ~ tant une pa r tie du lot nu~ro SEPT , 
rang OUA TII[, cant on tl.!111ouK , divi 5i on d ' enregistrement 
d~ lIe l1echuse , Jl\esurtnt QUATR[ [fNT TRE NTE-QUATRE PiEIlS 
( 434,0 pi.) de profondeur N ord~ S \ld sur la. hr!]l'ur Es t-Ouest 
~!!' CINQ CENT CINIJUAHTE- OCUX PIEOS (5:'2 ,0 pi. J. born~ vel'S l e Sun pa r l e t~ rra in _. ___ • __ __ __ __ . _. __ _ • ____ ___ • ____ ___ __ _ .... 
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tl- de~sus d~cr i t e t vendu, ve rs l'Ov~S l pl r le 10L 6. ( ddas 
t re susd i t. vers l e Nt/rd e t vers l 'EH par ulle part ie du 
lot 7, cadas tre susdi t. 

Le pri x de went e dudlt terra in sera de 
CI NQ MI LLE DOL LARS (5 000.00l) inde~é de 1O:t anrlIIellE!lIent 
• tompter du premier janvi e r 1992. 

Le pr~sent vendeur t on sent egalement en 
fa veUr du prê$ent acquêr~ur une préfi!rence d ' acnat des 
lots i et M, cad "s tr~ susdit . Le ~ end eur devra ~vi5er 
l 'atqu~reur p~r i!crft de t 01,l 1.e o f f re qui !>Ourrait Iwl ê tre 
fai t e Ou qu 'il pOurra i t f a l N! lu l -111Ctre en l ui fa isant 
parvC!n lr un@ copi e de t elle offre . l'ac'luêreul' ~ura un 
délai de SO IKAH TE (60 ) jours ~ tomp tl':r de l a date de 1,., 
récep ti On de cet avi s pour IMonn! r le v.mdcur de son 
In lentl on d'ache t l' r l ed it ter r a in pou r le Rire prix et 
au~ même~ c~ndl t ;ons Que ce l l es 6non(é~s dans l 'of fre . 
A dé faut d' ; nfDrme r l e vendeur dlns ledit d6 h i et de h 
fa ÇOI'l précitée de son i ntent i on de se prév<l l ol r dl' ce dr oit 
!l 'achat , le vendeur aur~ le droit de domler suHe ~ l' offre 
en questien. 

Le s fnh de c<lda strage et d ' arpantage 
dudit t~rraln seront ~ux fr~i s de l 'acqIl6re~r. 

PREfERENCE n'ACHAT l'Ali AA//CH HA5S ôf ou sun me. 

Pour sa pa rt . l' acquéreur consent par 
les présentes en faveur du vendeur' une pn,!férence d 'achat 
de ~PS " ct i fs , ainsi que !le t ous le s dro i ts ci- dessus 
mentionnés en sa faveur. Par cons6quent , "acquéreur deyra 
aviser l~ vendeur pa r écrit de toute offre qu i pourrait 
lu i ~ tre faite 011 qu'il pourr~ faire lu l· m~rrre en lui fais an t 
panen! .. une copie de telle offre, ~e vendeur dura li n dllla i 
de sol~ant e (60) jo urs de l~ réceptio n de (et avis po~r 
irrfOY'lIIer l'acquéreur de son 1"tcnt1on d'achet~r l e~ actifs 
d1! l'M:qu('rC'UrI'Jur 1" même pri~ et aux même§ condi t ions que 
:ell 1l'§ énon ~~e~ dans l 'offre, A di!hul d'in former l'acquéreur 
dans ledit dp laj et de la faç on préci tée dE 500 inten ti on 
de se p~val o l r d~ ce droit d'achat . l'acqoi! ~ur aura le 
dro i t dll' donm>r suite ~ l 'DHre en quest ion . 

~IENlJOIiS EXl G.EES Eli VE RTU DES DISPOSITIONS 

l'JJl;ICI PALlT(S A PERCEVOIR UN OROn SUR LES MUTATION S 

1!oMJ8I l ltRES. 
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Les comparants dé~ l Hen t ce qui suH : -

; 

1 
a . - Qul! leurs Mms , préoll1'lS , e dr~ss ~s et o( cupatl otlS slJ nt ~~ u~ 

j n d l~ l,Ic s d~ n 5 l a co," p ~rutj o r> . 

1 b. - La ~lIJni c ip a l it é Qui 
, e s t h Corpn ratio l'l 

Be l lechan e. 

a j urI di cti on 
mu n lc l p ~l e de 

S.lIr le s usdit im evble 
St-P flllémo ll , cOPIt ë de 

c. - Aur. un dro i t ~e ITIlIt a t ion n' u t cxlg lbl ~ . conote la n)fl sf<Mra
tioll e ~ t j nfêr i ~lI re à 5 000.00$ . 

D01rr AC TE. ~ St · /;efva ls sa LI S 
TRU ZE rULl[ CINQ COfT O :.'QufdHE -t,(JATP.[ (T3 . 5, ~ 1 du 
nn ta lrp. SQlISSf<lllé. 

le nwné n,l 
mimrUlS du 

LECfURE fl\ 1TE, les parti es s i gnen t en 
pr é se ,'ce du nu ld rG soussi ynë. 

(S~~n~ ) " Au,"",-e ~\~ nil rd. pr l'sl dente 

,. Je,m BOI''edU S Cc r~la fre " 

,.r Laurent Goss ~11n préslllp.nt 

, :~ PI E CCHIFORME .A LA f.\ JllJTE DEMIIJR EN MON ETUDE. 



Protocole d'entente 

entre 

La Société de gestion du Parc régional Massif du Sud, représentée pa r 
Monsieur Charles-Eugéne Blanchet, président de la Société de gestion du Parc 
régional Massif du Sud dOment autorisé, à l'effet des présentes, par une 
résolut ion du conseil d'administration de ICI Société de gestion du Parc régKlnClI 
Massif du Sud en date du dont copie demeure 
annexée aux présentes_ 

ci-après désignée la « SOCIËTE ,. 

.t 

Le Ranch Massif du Sud, corporation légalement constituee, ayanl une place 
d'affaires au 149, route du Massif, St-Philémon, ici représentée par Raymonde 
Garant en date du ____ _ ~ . __ __ _ 

Ci-après désignée le « PARTENAIRE ,. 

Lesquelles parties conviennent comme suit, 

Article 1 Objet 

A) Ce protocole a pour objet d'établir avec le PARTENAIRE ci.-mentionné les 
conditicns et les modalités d'utilisation des infrastructures communes et 
spécifiques à l'activité récréotouristique qui suit 

Pour la présente, l'usage récréotouristique et l'exclusivité de services du 
PARTENAIRE sur le territoire du Parc régional Massif du Sud. Cette 
exclusivité de services comprend : les activités équestres autant attelées 
que montées ainsi que les activités tl1ématiques suivantes pouvant se 
faire à pied : la recherche de pépites d'or, la cueillette des plantes 
médicinales et comestibles ainsi que la tMmatique amérindienne. 

BJ Le secteur. Jes installations, les équipements et les aménagements visés 
par ce contraI sont précisés à "annexe 1, 

C) Les bâtiments, équipements et installations appartenant au PARTENAIRE 
sont et demeurent la propriété exclusive de ce dernter. 

1 
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Article 2 Mission d" la Société 

La mission de la Société de gestion du Parc régional Massif du Sud 
consiste à mettre en œuvre la [;()ocertalion de tous les Intervenants du 
milieu, le développement multiressource du territoire et le mandat de 
conservation, d'éducation et d'accessibilité dans une préoccupation 
constante d'effets structurants sur la région 

Article 3 Engagement d" la Société 

Al Accorder un droit de passage pour l'utilisation des installations et 
équipements visés par ce contrat et précisés â l'annexe 1 ainsi que 
l'exclusivité de servœs tel que définie â l'article 1 du présent protocole 
toujours en relation avec les pouvoirs de la Société 

8) S'assurer que l'utilisaüon des installations, des aménagements et des 
équipements du Parc se fera de manière équitable entre les différents 
partenaires agissant dans le parc, 

CJ Assurer la securité en co~aboration avec le PARTENAIRE dans les 
limites du parc : 

Dl Appuyer les démard1es du PARTENAIRE afin que ce dernier obtienne 
des autorités compétentes des droits d'exclusivité de services pour tOlit 
projet de centre équestre dans la zone récréatouristique principale du 
Parc régional Massif du Sud tant que le PARTENAIRE opérera le centre 
équestre sis au 149, route du Massif, St-Philémon et recommander aux 
autorités compétentes de consent ir de tels droits d'excluslVlté de service 
tant et aussi longtemps que le Ranch sera un centre équestre et ce, selon 
des termes et conditions similaires aux termes du contrat de vente du 26 
février 1991 de la Corporation d'aménagement et de développement du 
Massif du Sud, Le contrat de vente est joint en annexe 4, 

E) Appuyer toutes les démarches nécessaires incluant des résolutions 
d'appui auprés des municip,dités de Buckland, de Saint-Philémon, de 
Saint-Luc et de Saint-Magloire ainsi que des MRC de Betlechasse et des 
Etchemins et recommander â ces dernières que le PARTENAIRE 
obtienne l'exclusivité de services de centre équestre sur le territoire géré 
par le Parc tant el aussi Iorlgtemps que le Ranch sera un centre équestre, 

F) S'engager fi ne recommander et n'autorfser, selon ses pouvoIrs, 
l'implantation d'aucun autre projet de centre équestre dont les activités se 
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dérouleraient sur le territoire du Parc Régional Massif du Sud tant que le 
partenaire operera ou fera opérer son centre équestre. 

Article 4 Engagement du partenai~ 

Le PARTENAIRE s'engage à • 

A) Défrayer les colits d'utilisation (comprenant aussi l'entretien et les 
réparations) pour un montant de 2,000$ pour l'année 2007. Un premier 
paiement de 1,000$ le 1"' mai et un deuxiéme de 1.000$ le 1"' septembre. 
Ces coOts seront indexés à chaque année en fonction du coût réel du taux 
d'Inftation calculé pour la période du 1er mai au 30 avr~ selon la Banque du 
Canada. 
Le droit de passage sur le territoire géré par le Parc est conditionnel au 
paiement de ces frais . 

B) S'assurer que ses employés auront suivi une fOlfml!ion adéquate 
annueHe sur les politiques d'exploitatIOn el de sécurité aÎnsi que sur la 
bonne gestion des activités relativement a l'utilisation des installations. 
d.es équipements et des infrastructures du parc. 

Cl Se conformer à la politique de gestion. aux règlements de fonctionnement 
approuvés par la SOCIËTË el n'y déroger sans une autorisation écrite de 
cette dernière_ les règlements sont précisés à l'annexe 3, 

Di Ne procéder à aucune modification d'éléments de signalisation sans 
l'autorisation de la SOCIËTÉ. 

E) Fournir une preuve d'assurance couvrant l'exploitation de l'entreprise 
annuellement. 

F) Ne pas modifier les lieux mis à sa disposition par la SOCIËTÉ, ne pas y 
ériger d·installations. d'équipements ou faire des aménagements sans 
l'autorisation écrfte de la SOCIÉTÉ, avec l'obtention des permis et 
autorisations nécessaires émis par les organismes gouvernementaux. 

G) Établir un protocole de cueillette sur les terres publiques (annexe 5) 
et les terres privées avec autorisation des proprietaires concernes. 

3 



Article !5 Utilisation des lieux 

Le PARTENAIRE ne peut utiliser les bâtiments, installations, aménagements et 
équipements collectifs et autre lieu mis li sa dispositi<Jn par la SOCIËTË que 
pour les seules fins de l'exploitation des act iYltés et services faisant l'objet de ce 
contrat Toute aulre activité différente de celles faisant l'objet de ce contraI. 
exigeant l'usage des installations, éqUipements et aménagements du parc devra 
faire l'objet d'une autorisation écrite de la SOCIËT~ 

Article 6 Clause d'aménagement 

La Société informe le PARTENAIRE que, conformément au protocole d'entente 
conclu entre les MRC de Bellechasse et Les Etchemins et la SOCIËTÉ 
concernant la délégation de certains pouvoirs pour la gestion du parc, la 
SOCIÉTË est tenue de s'assurer du respect des plans d'aménagement et de 
gestion sur le territoire du Parc , 

Article 7 - Responsabilité 

Aucune clause contenue dans ce contrat ne dort être interprétée comme 
permettant de mettre en cause la responsabi~té de la SOCIËTË à l'égard d'un 
tiers pour les fautes ou omissions imputables au PARTENAIRE , à l'un de ses 
préposés ou à l'un de ces contractants. 

De plus, le PARTENAIRE est responsable de la conformité de son intervention 
avec les lois et règlements en vigueur et dOit obtenir des autorités compétentes , 
les autorisations ou permis requis. La responsabilité complète et exclusÎve 
découlant d'obligations ou d'engagements contractés par le PARTENAIRE dans 
le cadre de l'exploitallon de son entrepnse incombe il lUI seul el le PARTENAIRE 
dégage ainsi la SOCIËTË de toute responsabilité relatiyement il de telles 
réclamations. 

La SOCIÉTË ne sera pas responsable de tout dommage ou perte de revenu 
résultant des mauvaises conditions climatiques, d'autres forces majeures ou de 
la cessation totale ou partielle des activités du Parc. 

La SOCIËTË S'engage é ne pas fermer son service d'accueil sans préciser que 
les activités du PARTENAIRE se poursuivent malgré tout. Le message d'accueil 
devra être fait en consequence. 

,',' \ ., p 
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Article 8- Rèqlvmvnt de litiges 

En cas de litige entre les deux parties La Soclélé elle Partenaire, un médiateur 
sera nommé au cI'1oix des deux parties afin de Irower une solution acceptable 
PQur les deux parlÎes. 

Article 9- Entree en vigueur 

Ce protacole sera en vigueur el en force à compter du moment de la signalure 
de la présente enlenle. 

Article 10- Durée d'application 

Ce protocole est d'une durée de 10 ans et peul êlre renouvelé pour une nouveUe 
période de 10 ans el ce lanl que le partenaire opérera ou fera opérer son centre 
équestre_ 

En foi de guai les parties ont signé à Saint-Philémoo 
r.e 2ge Jour du mois de décembre 2Q06. 

" .. ... . . 
Charles-Eugéne..Blanchet. président de la Société de geslloo du Parc régional 
Massif du ~~./ 

. t~ .. ~' . .. .. 
..Rene UOUI. directeur général de la SGPRMS 

RaY!J.1.?nde Garant 

,. J ... 
. "1 rJ-'.tM--= j 

Ranch Massif du Sud 
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Article 8- Rèqlvmvnt de litiges 

En cas de litige entre les deux parties La Soclélé elle Partenaire, un médiateur 
sera nommé au cI'1oix des deux parties afin de Irower une solution acceptable 
PQur les deux parlÎes. 

Article 9- Entree en vigueur 

Ce protacole sera en vigueur el en force à compter du moment de la signalure 
de la présente enlenle. 

Article 10- Durée d'application 

Ce protocole est d'une durée de 10 ans et peul êlre renouvelé pour une nouveUe 
période de 10 ans el ce lanl que le partenaire opérera ou fera opérer son centre 
équestre_ 

En foi de guai les parties ont signé à Saint-Philémoo 
r.e 2ge Jour du mois de décembre 2Q06. 

" .. ... . . 
Charles-Eugéne..Blanchet. président de la Société de geslloo du Parc régional 
Massif du ~~./ 

. t~ .. ~' . .. .. 
..Rene UOUI. directeur général de la SGPRMS 

RaY!J.1.?nde Garant 

,. J ... 
. "1 rJ-'.tM--= j 

Ranch Massif du Sud 
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ANNEXE 1 

Plan concept du Pare régional Massif du Sud 

ANNEXE 2 

Règlements de fonctionnement 

LES RËGLEMENTS GËNËRAUX 

.... Les animaux domestiques sont acceptés dans les sentiers, mais en laisse 
seulement. Le propriétaire doit prouver qu'il détient une assurance 
responsabilité et signer un avIS des risques a apporter un chien , il doit aussi 
contr~ler SDn animal puisqu'll est susceptible de rencontrer des chevaux. 

:,.. Gardez les lieux propres en jetant vos déchets dans les poubelles ou en les 
rapportant avec vous. 

,., Veuillez vous conformer à la vocation de chaque sentier. Les sentiers 
pédestres sont réservés à la marche uniquement. Les sentiers 
multifonctionnels sont utilisés par les randonneurs pédestres, les vélos et les 
chevaux du Ranch ou autorisés par le Ranch Massif du Sud. 

,. Dans les sentiers multifonctionnels, les randonneurs pédeslres el les 
cyclPstes doivent céder le passage aux chevaux. 

, or, 
.I\r 6 

i '{- \ , 

, ! 
! " 



"y ËVltez de marcher hors des sentiers aménagés et signalés. 

.. Il est strictement interdit de circuler dans les sentiers en .... éhicules motorisés 
à l'exception des .... éhicules de service. 

'" Il est strictement interdit de circuler en vélos dans les p~tes de ski alpin. 

l' L'accès il la piste d'hébertisme est permis seulement en compagnie d'un 
animateur autorisé par le Parc régional Massif du Sud. 

"' Il est interdit de fumer en forêt ou à proximité de ce~e·ci au cours d'un 
déplacement 

RESPECT DE L'ENylRONNEMENT 

La conservation du milieu naturel est voire responsabilité et la nôtre. Il est 

interdit: 

;> D'abattre, de capturer, de blesser, de molester, de harceler, de nourrir ou 
d'apprivoiser un animal. 

, De jeter des déchets ailleurs que dans les poubelles prévues ii cette fin ou da 
brOler ses déchets dans l'emplacement de feu. 

" D'abattre, d'endommager ou d'enlever un arbre, un arbuste ou une plante. 

, 



ANNEXE 3 

CONTRAT DE VENTE 

La Corporation d'aménageml:l'nt et de développement du Massif du Sud 

• 
Ranch Massif du Sud 

Le 28 février 1991 

') IV . ....... 8 , , 
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ANNEXE 4 

PROTOCOLE DE CUEILLETTE 

Proposer un protocole de cueillette pour chaque espéce de plante retenue en 
respectant les lois ,el règlements 

-préciser les buts de la récolte pour cl'laque espèce de plante 

-préciser la saison de la récolte, les parties ré=!tées, le pourcentage préle .... é 
assurant la suO/ie des plantes 

-ne pas proposer de recolte de plantes qui entraînerait la dlspar'ltion de çelles-ci. 

-chOisir des aires de récolte propice a la sUNie des plantes recherchèes el 
choisir des aires non a la vue des lourrstes en sentiers d'interprétation, 

\ ) 
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